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ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 57 de 
cette loi prévoit notamment que les décrets de nomination 
des directeurs généraux adjoints déterminent en outre les 
conditions d’embauche qui leur sont applicables;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du 
Québec recommande que monsieur Mario Bouchard soit 
nommé directeur général adjoint de la Sûreté du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette 
recommandation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE monsieur Mario Bouchard, directeur, district 
Nord, Sûreté du Québec, soit nommé directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec pour un mandat de trois 
ans à compter du 1er mai 2017, au traitement annuel de 
161 329 $ et que ce traitement soit révisé selon les règles 
applicables à un vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6;

QUE les conditions relatives à l’exercice des fonctions 
de monsieur Mario Bouchard comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soient celles prévues au 
décret numéro 849-2012 du 1er août 2012 concernant la 
rémunération et les conditions relatives à l’exercice des 
fonctions des offi ciers de la Sûreté du Québec, à l’excep-
tion des dispositions particulières relatives à la rémuné-
ration (article 4) et aux dépenses de fonction (article 17);

QUE l’allocation annuelle de dépenses de fonction 
de monsieur Mario Bouchard comme directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec soit fi xée à 2 415 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66534

Gouvernement du Québec

Décret 422-2017, 26 avril 2017
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
ponceau P-12188, au-dessus du ruisseau à Perré, sur la 
route 132, situé sur le territoire de la ville de Chandler

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation:

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrification des transports soit autorisé à 
acquérir, par expropriation, certains biens pour réaliser 
les travaux suivants, à savoir: 

— la construction ou la reconstruction du pon-
ceau P-12188, au-dessus du ruisseau à Perré, sur la 
route 132, situé sur le territoire de la ville de Chandler, 
dans la circonscription électorale de Bonaventure, selon 
le plan AA-6307-154-10-0473 (projet no 154-10-0473) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66535
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